II-6   HOW  DO  I  SPELL  NASALS?

Each chart presents and analyses the spelling of one nasal.  In this lesson we will study the last two nasals.  “ON”, “UN”, on the top left of the charts, represent their respective nasal sound.  

 “ON”

ON
on
tonton
oncle
montons
onde

OM
ombre
sombre
ombrelle
ombilic
tombe

(I)ON
nation
éducation
passion
ration
station

EXCEPTIONS
automne
insomnie
omnibus
somnoler
omnipotent

“UN”

UN
brun
lundi
Melun
Verdun
commun

UM
parfum
humble



EUN
This spelling only occurs in à jeun (on an empty stomach)

EXCEPTIONS
maximum
minimum
décorum
géranium


album
harmonium

NON-NASALS:  The following chart presents supplementary notes regarding words containing what could be labeled a nasal since we have a vowel followed by an M or an N.  It is important to remember that a few N and M are silent and their presence does NOT ALWAYS cause a nasal.
m=silent
automne
automnal
condamner
damner

n=silent
Indemne (pronounced indème)

mn pronounced
Agamemnon
amnésie
calomnie


indemnité
gymnase


insomnie
omnibus
omnipotent
somnoler

APPLICATION II- 5-6
1. Prends un bain.
2. Prends un banc.

3. J’aime le vin.
4. J’aime le vent.

5. Il habite en province.
6. Il habite en Provence.

7. Ce grain est grand.
8. Ce grand est brun.

9. Enfin un enfant
10. L’enfant a faim

11. Sans ça il est sain.
12. Il vend un bon vin blanc.

13. Ils dansent en rang.
14. Ils dansent en rond.

15. L’Inde inspire le peintre.
16. Il peint un nain dans son bain.

17. Ce train est plein de chiens.
18. Lundi matin, je viens dans le jardin.

19. Il tient le machin dans la main.
20. Prends la viande pour ta tante.

21. Un sanglot long d’un violon
22. L’ombre de la maison de Verdun

23. Des chants étranges de pinsons.
24. La ronde des saisons

25. Il va a pas lents, suivi  de son chien blanc.

26. Sans bruit, la ville dort profondément dans la nuit.

27. Soudain la lune émergeant fait resplendir les vitres d’argent.

28. Au long des grands murs d’un couvent l’ombre s’étend.
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